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CHARTE EQUISFAIR 

 

1. Objet du cluster 

La création du cluster « EquisFair» (ci-après dénommé « le cluster ») s’inscrit dans le cadre de 

la législation wallonne relative au soutien et au développement des réseaux d’entreprises ou 

clusters (Décret du 18 janvier 2007 et Arrêté du 16 mai 2007). Le cluster a été fondé sous forme 

d’ASBL en février 2019. Son objectif est de soutenir l’émergence et le développement de 

partenariats dans le secteur équin en Wallonie, à encourager l’innovation, à favoriser l’accès 

au marché pour les acteurs du secteur, et à renforcer la compétitivité de l’ensemble de la filière. 

2. Objectifs généraux 

EquisFair se positionne de manière à professionnaliser et développer les réseaux existants, 

intensifier le marketing, potentialiser les compétences propres et accompagner les étapes clefs 

de la R&D vers la mise sur le marché.  

3. Axes de développement stratégique  

Pour atteindre ses objectifs, le cluster a adopté différents axes de développement stratégique : 

− Structurer le secteur équestre en Wallonie et développer des activités favorisant 

les échanges. 

− Mettre en avant les ressources et les opportunités de développement en 

Région wallonne 

− Exploiter les opportunités du marché international, spécialement avec des produits 

de haute valeur ajoutée. 

− Approfondir les interactions avec les secteurs des biotechnologies et de 

l’ingénierie mécanique pour développer et investir dans des projets du domaine Vet-

Tech. 

− Développer des collaborations internationales et ainsi favoriser les 

investissements étrangers en Région wallonne. 

− Soutenir et stimuler l’innovation au sein de la filière équine, notamment par 

l’accompagnement de projets innovants, la promotion de nouvelles technologies et le 

renforcement des synergies entre acteurs. 
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4. Valeurs  

EquisFair attache une attention particulière à la démarche qualité / éthique de l’entreprise. 

−  Professionnalisme et respect du client  

Les membres font preuve d’un professionnalisme exigeant dans toutes leurs actions. Les 

produits et services qu’ils proposent donnent satisfaction à leurs clients.  

− Sécurité et qualité des produits et services  

Les membres s’engagent à utiliser des produits et services de qualité, efficaces et sûrs. Ils 

s’assurent toujours qu’un travail de qualité est effectué et que leurs produits et services 

respectent les normes et directives en vigueur dans leur domaine. 

Aspects favorisant l’acceptation d’une candidature :  

• Normes de sécurité  

• Normes de qualité 

• Score de satisfaction client  

• Taux de fidélisation des clients 

• Engagement environnemental et durabilité 

• Formation continue du personnel 

 

− Fiabilité et intégrité des candidats 

Les membres font preuve de transparence concernant leur respect des règlementations en 

vigueur et se dotent de toutes les garanties visant à apporter la preuve de leur bonne gestion.  

Lors de l’examen d’une demande d’adhésion, le Conseil d’Administration veille à ce que le 

candidat présente toutes les garanties de fiabilité et d’intégrité nécessaires à la bonne 

réputation du cluster. La réputation professionnelle du candidat peut également faire l’objet 

d’une attention particulière, par la vérification, si le Conseil d’Administration le juge pertinent, 

de ses références (clients, partenaires, collaborateurs), l’analyse des retours d’expérience 

d’autres membres ou d’acteurs du secteur, ainsi que la consultation éventuelle de témoignages 

ou d’évaluations externes permettant d’identifier tout comportement problématique. Le non-

respect de ces critères peut motiver le refus d’une candidature. 
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5. Membres 

On distingue trois catégories de membres : 

− Membres effectifs  

− Membres adhérents  

− Membres sympathisants 

Toutes les entreprises ayant des activités en lien avec le secteur équin et se retrouvant dans les 

valeurs et objectifs du cluster peuvent solliciter leur adhésion.  

Chaque candidature au cluster est examinée avec soin par notre équipe puis soumise au Conseil 

d’Administration pour approbation. Pour valider une candidature, les administrateurs se basent 

sur les critères suivants : 

1. Le siège social : l'entreprise est-elle bien basée en Wallonie ? * 

2. L'activité : l'entreprise a-t-elle bien un lien direct avec le secteur équestre ? 

3. Le critère de maturité : l'entreprise est-elle prête à entrer dans le cluster ? Depuis 

combien de temps existe-t-elle ? S'agit-il d'une activité à temps plein ? Quelles sont les 

normes de qualité auxquelles elle se plie ? Quelles sont les références en termes de 

clients et/ou de collaborateurs ? Quels sont les perspectives de développement ? 

* Sous réserve d’approbation du Conseil d’Administration, une ouverture hors Wallonie est 

possible à des entreprises candidates apportant plus-value au secteur, et/ou ayant un lien 

direct avec le secteur équestre wallon. 

Pour que la candidature soit acceptée, l'entreprise doit remplir au minimum deux des trois 

critères ci-dessus. Si les trois critères sont remplis, la société intègre le cluster en tant que 

membre effectif. Si seuls deux critères sont atteints, le CA propose au candidat le statut de 

membre sympathisant. 

Ces critères de sélection visent à garantir la qualité des services et produits des entreprises et 

acteurs composant le Cluster sans entraver le développement de ce dernier. Si plusieurs 

entreprises candidates sont actives dans des domaines similaires, le Cluster a pour objet de les 

inclure dans une optique de saine concurrence, sous réserve de la conformité à des valeurs de 

qualité. 
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6. Droits des membres  

Les membres effectifs jouissent, en plus des droits offerts aux membres adhérents et 

sympathisants, des avantages suivants de manière exclusive :  

− Le droit de vote à l’Assemblée générale 

− Le droit d’utiliser le logo EquisFair sur leurs supports de communication en ayant fait la 

demande préalable au cluster. 

Les membres adhérents bénéficient des avantages que leur offre le cluster mais n’ont pas de 

droit de vote. Les organismes de la filière se retrouvent automatiquement dans cette catégorie. 

Ces avantages comprennent notamment : 

− Le droit de participer aux activités du cluster et de jouir de ses services moyennant des 

conditions préétablies  

− Le droit de figurer dans l’annuaire des membres du cluster, visible sur son site internet 

et son application 

− Le droit de bénéficier d’opportunités de contacts et de partenariats offertes par le 

réseau, tant au niveau national qu’international 

− Le droit d’assister aux assemblées générales 

− Le droit d’être entendu par le Conseil d’administration  

− Le droit de démissionner à tout moment, mais la cotisation annuelle reste acquise par 

le cluster 

Les membres sympathisants sont tenus au courant des activités et actualités d’EquisFair et 

bénéficient de tarifs préférentiels dans le cadre du cluster. 

 

7. Devoirs des membres  

En s’affiliant, les membres se trouvent liés par les statuts et les décisions prises par l’Assemblée 

générale et par le Conseil d’administration.  

Les membres s’engagent à  

− Respecter la présente Charte 

− Payer leur cotisation annuelle en temps voulu  

− Respecter le travail des autres 

− Faire passer l’intérêt collectif avant l’intérêt particulier  

− Parler au nom du cluster uniquement s’ils sont habilités à le faire 

− Faire preuve de discrétion et protéger les données du cluster  

− Respecter et défendre le caractère neutre et indépendant du cluster 

− Favoriser et développer les échanges avec les autres membres. 

Le non-respect de la présente charte pourra entraîner des sanctions pouvant aller jusqu’à 

l’exclusion. Un manquement grave à la déontologie professionnelle entraine l’exclusion 

immédiate du membre par décision du Conseil d’administration.  
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Je soussigné(e) Madame – Monsieur……………………………………………………………………………………… 

représentant…………………………………………………………………………………………………………………………… 

déclare avoir pris connaissance du texte de la présente Charte et m’engage à en respecter le 

contenu – et déclare avoir pris connaissance de la Politique de Confidentialité en annexe. 

Fait à …………………………………………….., le …………………………………. 

Signature : 
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